
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame Andrée Laforest Le 16 novembre 2023 
Ministre des Affaires municipales 

TITRE : Amendements au projet de loi no 39, Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale 
et d’autres dispositions législatives 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Le projet de loi no 39, Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale et d’autres dispositions 
législatives a été présenté à l’Assemblée nationale le 2 novembre 2023. Le présent 
mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres des propositions d’amendements à ce 
projet de loi. 

Comme pour les dispositions déjà prévues dans le projet de loi, ces propositions s’inscrivent 
notamment dans le cadre des réflexions afférentes à l’actualisation de l’approche 
partenariale et à la modernisation des relations entre le gouvernement et les gouvernements 
de proximité (les municipalités). Elles permettront au gouvernement et aux municipalités de 
faire évoluer la politique fiscale et les programmes de transferts.  

2- Raison d’être de l’intervention

Le présent mémoire propose des mesures qui permettraient un fonctionnement plus 
équitable et efficient du régime fiscal municipal, en plus d’actualiser certaines dispositions 
législatives permettant d’accroître l’équité fiscale. 

Globalement, les mesures proposées visent à accroître l’autonomie fiscale des 
municipalités en leur donnant plus de flexibilité pour s’adapter à leurs réalités territoriales 
et diversifier leurs sources de revenus, notamment pour le financement du transport 
collectif. Aussi, une mesure vise à accroître les compétences des municipalités et des 
municipalités régionales de comté (MRC) en matière d’habitation, principalement pour 
augmenter l’offre de logements sociaux, abordables et étudiants. 

Une autre mesure vise à protéger davantage les municipalités dans l’exercice de leurs 
pouvoirs réglementaires d’urbanisme, dans un contexte de poursuites possibles en matière 
d’expropriation déguisée. En particulier, les règlements qui visent la conservation des 
milieux naturels ont fait l’objet de poursuites. Or, dans les dernières années, le législateur a 
exigé des MRC qu’elles élaborent des plans régionaux des milieux humides et hydriques; 
le gouvernement incite le milieu municipal à contribuer à l’atteinte de l’objectif de 
conserver 30 % du territoire; la crise climatique invite tous les acteurs publics à accroître 
leurs efforts pour protéger les milieux naturels. Ainsi, il paraît nécessaire de sécuriser les 
pouvoirs réglementaires municipaux, tout en respectant un équilibre avec le droit de 
propriété. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
Les principaux objectifs poursuivis par les présentes propositions législatives sont les 
suivants. 
 
3.1 Programmes et pouvoirs fiscaux 
 
• Maintenir les taux actuels des compensations tenant lieu de taxes pour les immeubles 

des réseaux de l’éducation et de la santé; 
• Mieux encadrer le recours aux redevances de développement; 
• Permettre l’imposition de redevances pour le transport en commun. 

 
3.2 Mesures diverses 
 
• Accroître les compétences des municipalités locales et des MRC en matière d’habitation, 

principalement pour augmenter l’offre de logements sociaux, abordables et étudiants; 
• Solidifier l’assise juridique de certains pouvoirs réglementaires municipaux en clarifiant 

le caractère justifié des contraintes au droit de propriété qui peuvent en découler;  
• Permettre aux municipalités locales et aux MRC d’imposer une taxe d’immatriculation 

destinée au financement du transport collectif et habiliter la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) à conclure des ententes de perception. 

 
 
4- Propositions 
 
4.1 Programmes et pouvoirs fiscaux 
 
4.1.1 Maintenir les taux actuels de compensations tenant lieu de taxes pour les immeubles 

des réseaux de l’éducation et de la santé 
 
Les immeubles appartenant à l’État, aux gouvernements étrangers et aux réseaux de la 
santé et de l’éducation sont exemptés de taxes foncières. Le gouvernement verse 
annuellement des compensations tenant lieu de taxes aux municipalités en guise de 
paiement pour les services municipaux rendus à l’égard de ces immeubles. À titre indicatif, 
ces compensations se sont élevées à 550 M$ en 2022. 
 
La Loi sur la fiscalité municipale (LFM) prévoit que le taux des compensations tenant lieu 
de taxes correspond à 80 % du taux global de taxation (TGT) pour les immeubles faisant 
partie des réseaux de l’éducation et de la santé, à l’exception des écoles primaires et 
secondaires pour lesquelles il correspond à 25 %. 
 
Néanmoins, ces taux ont été augmentés de manière temporaire dans le cadre des différents 
projets de loi qui donnaient suite à la conclusion des pactes fiscaux, y compris celui donnant 
suite à la conclusion du Partenariat 2020-2024. Ce dernier prévoyait également une révision 
à coût nul des modalités du programme de compensations tenant lieu de taxes. Ainsi, 
depuis 2022, et jusqu’au 31 décembre 2024, le taux de compensation correspond à 100 % du 
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TGT pour tous les immeubles faisant partie des réseaux de l’éducation et de la santé, à 
l’exception des écoles primaires et secondaires pour lesquelles il correspond à 82 % du TGT.  
 
Ainsi, sans intervention du gouvernement, les pourcentages applicables seraient réduits à 
ceux prévus par la LFM au 1er janvier 2025. 
 
Dans le contexte de la nouvelle approche partenariale, qui ne s’inscrit plus dans une logique 
d’ententes à durée déterminée, il est proposé d’inscrire dans la LFM les pourcentages 
actuellement applicables pour les écoles primaires et secondaires ainsi que des réseaux de 
l’éducation et de la santé, et ce, à compter de l’exercice financier municipal de 2025.  
 
4.1.2 Mieux encadrer le recours aux redevances de développement 
 
Depuis 2016, les municipalités locales ont le pouvoir de percevoir des redevances de 
développement, c’est-à-dire qu’elles peuvent exiger une contribution du demandeur de 
permis, par exemple le promoteur, lors de l’émission d’un permis de construction, de 
lotissement, d’un certificat d’autorisation ou d’occupation, et ce, afin de financer des 
dépenses en infrastructures ou en équipements qu’elles doivent engager pour répondre 
à la croissance de la demande en services municipaux découlant des nouvelles 
constructions. À ce jour, peu de municipalités se sont prévalues de ce pouvoir, 
notamment en raison de certaines limites d’application. Les mesures proposées 
modifieraient certaines dispositions relatives à la redevance de développement afin de 
mieux encadrer son utilisation. 
 
Selon l’encadrement actuel, les municipalités qui souhaitent imposer une redevance de 
développement se voient contraintes de l’imposer plusieurs années avant la réalisation 
d’une infrastructure à financer. Dans le cas contraire, elles doivent en assurer le 
financement autrement.  
 
Ainsi, les règles actuelles limitent considérablement l’intérêt d’une municipalité envers la 
redevance de développement dans les situations suivantes : 
• lorsqu’une municipalité finance, en partie ou en totalité, son infrastructure au moyen 

d’un surplus accumulé ou d’une réserve (paiement comptant), car elle ne peut prélever 
une redevance pour rembourser un montant comptant affecté à l’infrastructure, 
seulement la portion qu’elle emprunte; 

• lorsque la période de remboursement de l’emprunt s’avère inférieure à celle du 
développement immobilier qui génère le besoin pour l’infrastructure, car une municipalité 
ne peut alors appliquer sa redevance sur la durée de ce développement et doit plutôt 
limiter sa durée à celle de son emprunt. Dans un tel cas, une municipalité doit prélever 
une redevance plus élevée pour les premiers habitants d’un secteur bénéficiant de 
l’infrastructure puisqu’elle ne pourra en imposer une aux habitants qui s’installeront après 
la fin de l’emprunt, même s’ils bénéficieront de l’infrastructure visée. 
 

Il est donc proposé de préciser que le fonds destiné à recueillir une redevance de 
développement peut servir à rembourser toute avance d’un autre fonds afin d’éviter que 
la perception de la redevance ne soit compromise par les opérations de gestion des 
liquidités de la municipalité. 
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Aussi, il est proposé de permettre aux municipalités de moduler la redevance selon 
certains critères visant à encourager les constructions durables ou la densification. 
 
Il est également proposé de permettre une certaine flexibilité dans l’utilisation des surplus 
générés par la redevance puisque les modalités actuelles sont difficilement applicables. 
En effet, lorsqu’un surplus est constaté, celui-ci doit être réparti parmi les propriétaires 
des immeubles ayant été assujettis au paiement de la redevance, ce qui pose des enjeux 
administratifs et d’équité importants. Ainsi, il serait prévu qu’un surplus constaté doive 
être utilisé aux fins de l’infrastructure ou de l’équipement pour lequel il a été perçu, par 
exemple, pour du maintien d’actif ou des améliorations. 
 
De plus, les conseils d’agglomération pourraient exiger une redevance de développement 
pour financer les infrastructures et équipements d’agglomération à la condition de 
conclure une entente pour sa perception avec les municipalités liées visées. Les 
modifications proposées visent également à s’assurer que les municipalités liées qui 
souhaitent financer leur quote-part d’agglomération par une redevance de 
développement soient habilitées à le faire. L’imposition de redevances de développement 
dans le cas de partage d’infrastructures ou d’équipements entre municipalités serait 
également confirmée. 
 
Enfin, afin d’éviter un double prélèvement, il est proposé de permettre aux municipalités 
d’accorder un crédit de taxe à l’égard des propriétaires des immeubles qui ont été visés 
par une redevance de développement lorsqu'une taxe spéciale est également levée à 
l'égard de cette infrastructure ou de cet équipement. 
 
4.1.3 Permettre l’imposition de redevances pour le transport en commun 
 
Les redevances de transport permettent de faire contribuer financièrement les 
propriétaires qui bénéficieront de l’implantation d’une nouvelle infrastructure de transport 
collectif à proximité de leur propriété. En effet, la valeur foncière des immeubles situés à 
proximité de telles infrastructures connaît généralement une hausse en raison de leur 
plus grande attractivité. 
 
La Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain (LARTM) prévoit que l’Autorité 
régionale de transport métropolitain (ARTM) peut imposer une redevance pour les 
services de transport collectif qu’elle finance. Toutefois, seule l’ARTM dispose d’un tel 
pouvoir au Québec parmi les territoires desservis par le Réseau de transport 
métropolitain ou une société de transport en commun. 
 
La mesure proposée consisterait à permettre à l’ensemble des municipalités locales de 
financer les coûts liés aux infrastructures, aux équipements et au fonctionnement du 
transport collectif, et ce, par l’entremise d’une redevance dédiée. Cette dernière pourrait 
être exigée de diverses façons, y compris lors de la délivrance d’un permis pour la 
réalisation de travaux de construction ou de rénovation. 
 
Les municipalités seraient habilitées à définir, par règlement, les différents paramètres 
de mise en place de la redevance, tels que la méthode de calcul, le taux de la redevance 
et les zones qui y seraient assujetties. 
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Par souci de cohérence avec la redevance de développement, il est proposé d’octroyer 
à la ministre des Affaires municipales le pouvoir réglementaire d’exempter des personnes 
ou des types de travaux au paiement de la redevance de transport.  
 
Aussi, d’ici à ce que ce règlement soit édicté, la loi prévoirait aussi qu’une redevance de 
de transport ne peut être exigée à l’égard des logements sociaux et abordables. 
 
4.2 Mesures diverses 
 
4.2.1 Accroître les compétences des municipalités locales et des MRC en matière 

d’habitation, principalement pour augmenter l’offre de logements sociaux, 
abordables et étudiants 

 
Au cours des dernières années, les municipalités ont exprimé leur intérêt à jouer un rôle 
accru en matière d’habitation. Le contexte actuel de la crise du logement invite à 
maximiser l’apport de tous les acteurs pouvant contribuer à accroître l’offre de logements 
et à en favoriser l’abordabilité. Or, les pouvoirs municipaux pour intervenir dans ce 
domaine sont circonscrits et très balisés.  
 
Il est donc proposé d’ajouter une compétence générale en habitation à la Loi sur les 
compétences municipales (LCM). Une compétence est l’aptitude d’intervenir dans un 
domaine donné. Dans ce cas-ci, elle comprendrait des pouvoirs non réglementaires (ex. : 
soutien technique, acquisition d’immeuble, etc.) et des pouvoirs d’aide. Il ne paraît pas 
requis de prévoir de pouvoirs réglementaires, dans le contexte où les pouvoirs en 
urbanisme sont suffisants pour permettre aux municipalités d’encadrer l’habitation sur 
leur territoire. 
 
La compétence envisagée viserait tant les municipalités locales que les MRC, ces 
dernières pourraient intervenir dans ce champ de compétence de concert avec les 
municipalités locales. Ainsi, une MRC pourrait intervenir :  
• en habitation sur son territoire même si aucune municipalité ne le fait; 
• de manière complémentaire à une municipalité locale, sur un même objet 

(compétence concurrente). 
 

Pouvoirs non réglementaires 
 
Les pouvoirs d’intervention non réglementaires des municipalités dans le domaine de 
l’habitation seraient étendus à l’habitation par l’introduction de la compétence en habitation 
à l’article 4 de la LCM. Une mesure non réglementaire, contrairement à un règlement, ne 
vise pas à imposer une règle aux citoyens. La municipalité peut ainsi octroyer un contrat, 
adopter une directive, une politique ou toute autre décision de nature administrative.  
 
En vertu de cette habilitation, une municipalité pourrait acquérir un immeuble d’habitation, 
l’aménager et y installer des services publics. Elle pourrait également acquérir un terrain 
et y construire un immeuble d’habitation.  
 
Une habilitation spécifique pour louer un tel immeuble serait également prévue. 
Pouvoirs d’aide 
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Différents pouvoirs d’aide seraient prévus. De manière générale, les municipalités 
pourraient soutenir le logement qui n’est pas associé à la recherche de profits et qui vise 
à loger les personnes les plus vulnérables. Il est également proposé d’accorder aux 
municipalités d’autres pouvoirs d’aide, davantage balisés, pour leur permettre de 
répondre à des besoins précis, tout en leur offrant une plus grande flexibilité pour identifier 
les moyens à privilégier pour intervenir en habitation (ex. : crédits d’impôt ou subventions) 
et déterminer les typologies (ex. : immeubles multilogements) de leur action selon leurs 
besoins et leurs objectifs. 
 
Pouvoir d’aide au logement social, abordable et étudiant 
 
Le rôle premier des municipalités en matière d’aide à l’habitation, soit de favoriser l’offre 
de logement social, serait maintenu.  
 
En ce sens, le pouvoir d’aide proposé à cette fin serait similaire à celui prévu par la Loi 
sur la Société d’habitation du Québec (article 51 et suivants, LSHQ), mais une 
autorisation de la Société d’habitation du Québec (SHQ) ne serait pas requise pour son 
exercice. En effet, actuellement, un programme d’aide municipal est préparé par la SHQ 
à la demande d’une municipalité, ou préparé par la municipalité elle-même. Dans ce 
dernier cas, il doit être approuvé par la SHQ et confirmé par le gouvernement sur la 
recommandation du Conseil du trésor. Cet encadrement ne paraît pas pertinent dans le 
contexte de l’exercice d’une pleine compétence municipale. 
 
Les pouvoirs prévus n’auraient pas pour effet d’empêcher la SHQ d’intervenir dans le 
domaine, pas plus que de restreindre la possibilité pour les municipalités de se doter de 
programmes complémentaires à ceux de la SHQ.  
 
Cependant, ce pouvoir garantirait que les municipalités bénéficieront d’une plus grande 
marge de manœuvre pour intervenir à l’extérieur du cadre d’intervention de la SHQ, si 
elles le souhaitent. 
 
Étant donné que les besoins de logements dépassent le strict domaine du logement 
social, les municipalités seraient également habilitées à soutenir l’accroissement de l’offre 
et le maintien de logements abordables et étudiants. L’aide municipale profiterait donc 
essentiellement aux OBNL et à certaines coopératives; ces dernières réinvestissent 
usuellement les profits générés par des projets donnés dans leurs autres projets. 
 
Pouvoir d’aide au logement locatif 
 
Il est proposé que les municipalités puissent adopter un programme visant à favoriser la 
construction ou la rénovation de logements locatifs, à l’exception de logements destinés 
à des fins touristiques. Il s’agirait essentiellement de rendre permanent le pouvoir 
temporaire prévu à l’article 133 du projet de loi no 49, Loi modifiant la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale et diverses dispositions législatives (PL 49). Ce pouvoir, apprécié du milieu 
municipal, serait néanmoins balisé différemment. 
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L’aide financière accordée en vertu du programme pourrait prendre la forme d’un crédit 
de taxe, d’une subvention ou d’un prêt. La durée de l’aide ne pourrait excéder cinq ans 
ou, dans le cas d’un prêt, 20 ans. Le programme devrait prévoir des règles ayant pour 
objet d’assurer qu’un logement construit grâce à une aide demeure utilisé à des fins 
résidentielles locatives pour une période d’au moins cinq ans. 
 
Comme ce type de programme est susceptible de s’adresser à des promoteurs privés, 
pour du logement non abordable, des limites aux montants destinés au programme 
seraient prévues. L’autorisation de la ministre des Affaires municipales serait également 
prévue dans certaines situations. 
 
Pouvoir d’aide à l’acquisition par un organisme à but non lucratif 
 
Il est proposé de permettre aux municipalités de fournir une aide à l’acquisition d’un 
immeuble aux organismes à but non lucratif (OBNL) qui œuvre en habitation. Cette 
mesure permettrait d’éviter qu’une municipalité ait à utiliser ses pouvoirs d’acquisition, et 
ses ressources, pour acquérir un immeuble et ensuite le céder à un OBNL. 
La municipalité pourrait dès lors fournir une aide directe à un OBNL en habitation 
souhaitant acquérir un immeuble sans avoir à jouer un rôle d’intermédiaire. L’OBNL aurait 
la responsabilité entière des démarches d’acquisition. 
 
Pouvoir d’aide à l’attraction de résidents dans les municipalités dévitalisées 
 
Dans les dernières années, il a été constaté que certaines municipalités offraient des terrains 
ou tentaient d’attirer des résidents par différentes aides financières, en contravention à la loi. 
Or, lorsque la décroissance démographique menace le maintien des services de base, il 
paraît légitime pour les collectivités de vouloir attirer de nouvelles personnes. 
 
Dans ce contexte, il est proposé que les municipalités de moins de 5 000 habitants situés 
hors d’une région métropolitaine de recensement, répondant à des critères de 
dévitalisation démographique (baisse de population, proportion élevée de résidents 
de 65 ans ou plus), puissent adopter un programme d’aide pour l’acquisition de terrains 
par des particuliers (ex. : subvention pour l’achat d’un terrain à un tiers, crédit de taxes, 
don de terrain appartenant à la municipalité). Ce programme doit identifier les secteurs du 
territoire de la municipalité où il trouvera application. 
 
Pouvoir d’aide aux premiers acheteurs 
 
Certaines municipalités pourraient instaurer, un programme d’aide sous forme de prêt 
destiné à l’acquisition d’immeubles résidentiels qui s’adresserait spécifiquement aux 
premiers acheteurs. Les modalités de ce pouvoir, dont les municipalités admissibles, 
devraient être déterminées par un règlement du gouvernement proposé par la ministre 
des Affaires municipales. Cet encadrement vise à baliser correctement ce type de pouvoir 
pour éviter qu’une intervention municipale contribue à la surchauffe immobilière actuelle 
ou qualifie pour des emprunts des ménages susceptibles de ne pouvoir honorer leurs 
engagements financiers par la suite. Les villes de Québec et Montréal disposent déjà d’un 
pouvoir similaire, quoique moins balisé (il permet de verser des aides sous une autre forme 
que le prêt). 
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4.2.2 Solidifier l’assise juridique de certains pouvoirs réglementaires municipaux en clarifiant 
le caractère justifié des contraintes au droit de propriété qui peuvent en découler 

 
Depuis plusieurs décennies, les municipalités utilisent leurs règlements d’urbanisme pour 
contrôler l’utilisation du sol et les activités sur leur territoire. Ces interventions peuvent 
servir par exemple à conserver des milieux naturels, à protéger le patrimoine ou à réduire 
les risques de sinistre. Or, certaines décisions récentes des tribunaux ont validé ce type 
de règlement, tout en les considérant comme des expropriations déguisées (aussi 
appelées expropriations de fait). Ce courant jurisprudentiel insécurise fortement les 
municipalités dans l’utilisation de leurs pouvoirs réglementaires en urbanisme, puisqu’il 
implique le versement d’indemnités et l’acquisition des terrains concernés. Ceci peut 
constituer un imprévu financier d’importance. En outre, il pourrait compromettre la 
participation des municipalités dans l’atteinte de la cible de conservation de 30 % du 
territoire québécois. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de modifier la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU) afin d’orienter les tribunaux dans leur interprétation de l’interaction 
entre le droit de propriété et les restrictions imposées par la réglementation municipale. 
Pour ce faire, il est proposé de mentionner explicitement dans la LAU que l’exercice d’un 
pouvoir réglementaire ne crée pas d’obligation d’indemniser une personne lorsque 
l’atteinte au droit de propriété est considérée comme justifiée. La LAU préciserait des 
éléments à prendre en compte dans l’évaluation du caractère justifié d’une telle atteinte 
au droit de propriété. En outre, certaines atteintes au droit de propriété seraient 
considérées d’emblée comme étant justifiées, car elles résultent de normes qui ont des 
objectifs fondamentaux en aménagement du territoire et qui résultent notamment 
d’obligations imparties par la loi ou d’orientations gouvernementales en aménagement 
du territoire (ex. : la protection des milieux humides et hydriques, la santé et la sécurité). 
 
Bien qu’enchâssées dans la LAU, les dispositions proposées cibleraient aussi les autres 
pouvoirs réglementaires municipaux qui régissent l’utilisation du sol ou les constructions. 
À titre d’exemple, la Loi sur les compétences municipales et la Loi sur le patrimoine 
culturel prévoient des habilitations qui visent ces objets. 
 
Comme cette intervention donne suite à des jugements récents en matière d’expropriation 
déguisée, il est proposé qu’elle ait un caractère rétroactif afin de corriger l’interprétation de 
la loi effectuée par les tribunaux. Ainsi, les litiges en cours seraient jugés en fonction de la 
proposition, même si les faits en cause précédaient l’intervention législative. Toutefois, la 
disposition n’aurait pas de répercussion sur les affaires jugées définitivement. 
 
Finalement, le projet de loi no 22, Loi concernant l’expropriation, prévoit des dispositions 
relatives à l’expropriation déguisée par l’entremise de règlements municipaux pris en vertu 
de la LAU ou de la Loi sur le patrimoine culturel (art. 170 et 171). L’ajout de dispositions à 
ce sujet dans la LAU inviterait à reprendre le contenu des deux articles concernés pour 
éviter qu’un même sujet soit encadré par deux lois différentes. Une loi municipale comme 
la LAU paraît être le véhicule adéquat pour des dispositions de cette nature. Ainsi, il est 
proposé de reprendre, dans cette loi, les quatre éléments de fond qui sont prévus à ces 
articles : 
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• Prescrire après trois ans un recours judiciaire visant à statuer qu’un règlement 
municipal constitue une expropriation de fait; 

• Habiliter la Cour supérieure à entendre un tel recours judiciaire; 

• Calculer les indemnités, le cas échéant, conformément aux règles usuelles en 
matière d’expropriation; 

• Permettre à l’organisme municipal de faire cesser l’effet de l’acte qui a été contesté, 
sans verser d’indemnité, advenant qu’un tribunal déclare que cet acte est une 
expropriation déguisée. 

 
4.2.3 Permettre aux municipalités locales et aux MRC d’imposer une taxe 

d’immatriculation destinée au financement du transport collectif et habiliter 
la SAAQ à conclure des ententes de perception 

Chaque propriétaire d’un véhicule de promenade qui habite un territoire desservi par un 
organisme public de transport doit payer annuellement une contribution de 30 $ destinée à 
soutenir le transport en commun de son territoire. Cette dernière est prélevée à même le 
renouvellement des droits d’immatriculation. 

Depuis le 1er juillet 2011 et jusqu’au 31 décembre 2023, les propriétaires d’un véhicule de 
promenade immatriculé sur le territoire de l’agglomération de Montréal doivent acquitter une 
taxe d’immatriculation de 45 $. Celle-ci est imposée par le conseil d’agglomération de 
Montréal, puis remise à la Ville de Montréal grâce à une entente de perception conclue avec 
la SAAQ. À partir du 1er janvier 2024, le pouvoir d’imposer la taxe d’immatriculation sera 
dorénavant exercé par la CMM qui a récemment conclu une entente avec la SAAQ pour 
assurer son prélèvement. 
 
Afin que les autres municipalités et les MRC qui offrent des services de transport collectif 
puissent bénéficier d’une telle source de financement, il est proposé de permettre aux 
municipalités locales situées à l’extérieur de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM), sur le territoire desquelles opère une société de transport en commun 
d’imposer une taxe sur l’immatriculation destinée au financement du transport collectif. 
 
Une MRC qui a déclaré sa compétence en matière de transport collectif de personnes 
pourrait également imposer une taxe sur l’immatriculation dédiée au financement du 
transport collectif sur son territoire, à l’exception des municipalités locales comprises dans la 
CMM et de la Ville de Saint-Jérôme (pour éviter le risquer d’une double taxation sur le 
territoire de la CMM). Un vote à la majorité des 2/3 des voix exprimées serait nécessaire. 
 
Enfin, il ne suffit pas de permettre aux municipalités de prélever une taxe sur les 
immatriculations, puisqu’elles ne peuvent, dans la pratique, mettre en œuvre une telle 
mesure. En effet, seule la SAAQ dispose des informations concernant les détenteurs de 
véhicules. La SAAQ ne peut actuellement, en vertu de sa loi constitutive, convenir d’une 
entente avec un organisme municipal autre que la CMM pour percevoir une taxe relative 
à l’immatriculation. À cet égard, il est proposé de permettre à la SAAQ de conclure des 
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ententes avec les municipalités locales et les MRC pour la perception d’une taxe sur les 
immatriculations. 
 
 
5- Autres options 
 
En matière d’habitation, l’option de confier la nouvelle compétence générale seulement aux 
municipalités locales a été examinée. Toutefois, au cours des dernières années, 
plusieurs MRC ont exprimé leur intérêt envers ce domaine. Le fait d’étendre cette 
compétence aux MRC est également cohérent avec la création, dans les dernières années, 
d’offices régionaux d’habitation en remplacement d’offices municipaux qui agissaient à 
l’échelle locale. 
 
Concernant la mesure visant à solidifier l’assise juridique de certains pouvoirs 
réglementaires municipaux en clarifiant le caractère justifié des contraintes au droit de 
propriété qui peuvent en découler, plusieurs interventions potentielles ont été recensées 
par le MAMH, notamment la possibilité d’accorder une immunité de poursuite aux 
municipalités dans certaines situations. Cependant, une telle mesure aurait été 
potentiellement inéquitable envers les propriétaires concernés et aurait pu protéger de 
manière indue des municipalités qui abuseraient de leur pouvoir d’urbanisme.  
 
Par ailleurs, certains acteurs, dont la Ville de Québec, ont exprimé le souhait que toute 
utilisation valide d’un règlement municipal ne puisse donner droit à des indemnités. Cette 
demande entraînerait des répercussions importantes sur le droit de propriété en ne 
permettant aux tribunaux que d’étudier la validité des règlements municipaux concernés, 
alors que la jurisprudence récente établit qu’un règlement valide peut avoir des effets 
tellement restrictifs qu’il équivaut à une expropriation déguisée. Ainsi, cette option n’a pas 
été retenue par le MAMH. 
 
Enfin, la proposition du présent mémoire paraît la plus susceptible de maintenir un 
équilibre entre le droit de propriété des citoyens et l’intérêt public qui sous-tend les 
règlements municipaux. En outre, elle permet d’assurer que les interventions 
réglementaires en cause sont fondées sur l’intérêt public et sur une vision cohérente du 
territoire, ou qu’elles poursuivent des priorités établies par le législateur ou le 
gouvernement. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Les redevances de développement et les redevances de transport visent notamment à 
favoriser l’équité entre les contribuables. En l’absence de telles redevances, c’est 
l’ensemble des contribuables municipaux qui doivent assumer les coûts de ces 
infrastructures par l’entremise de la taxe foncière générale. Notons également que les 
redevances de développement sont pertinentes en matière d’aménagement durable du 
territoire puisqu’elles encouragent le développement des secteurs déjà desservis. Elles 
permettent donc de diminuer les besoins additionnels en infrastructures et par 
conséquent les coûts afférents. 
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L’élargissement des pouvoirs municipaux en habitation occasionnerait des bénéfices 
notables à différents points de vue : 
• il donnerait des outils aux municipalités dévitalisées pour inverser la tendance 

démographique; 
• il donnerait des outils aux municipalités pour accroître l’offre de logements; 
• il contribuerait à favoriser l’accès à la propriété, ce qui concerne surtout les jeunes 

ménages pour qui l’achat d’une première maison est difficile. 
 
La proposition d’intervenir législativement en regard de l’expropriation déguisée est 
susceptible de faciliter l’adoption de mesures réglementaires visant des objectifs d’intérêt 
public comme la protection des milieux naturels d’importance. Cela serait cohérent avec 
l’objectif que s’est fixé le gouvernement de mieux protéger la biodiversité en 
conservant 30 % du territoire, un chantier de société auquel le milieu municipal peut être 
associé. Cette proposition favoriserait également des règlements visant la santé et la 
sécurité des personnes. Elle pourrait également diminuer les incertitudes financières 
associées à l’adoption de mesures réglementaires par les municipalités, ainsi que les 
dépenses juridiques qui peuvent en découler. En ce qui a trait aux propriétaires 
immobiliers, les mesures proposées ajouteront une prévisibilité quant au caractère justifié 
d’une atteinte au droit de propriété et aux procédures de contestation d’une atteinte 
considérée abusive ou déraisonnable. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
La Fédération québécoise des municipalités, l’Union des municipalités du Québec, 
la Ville de Montréal, la Ville de Québec, l’Association des directeurs municipaux du Québec, 
l’Association des directeurs généraux des municipalités du Québec, l’Association des 
directeurs généraux des MRC du Québec et la Corporation des officiers municipaux agréés 
du Québec ont été consultées de manière préliminaire sur la plupart des mesures 
proposées dans ce mémoire, lesquelles ont généralement été bien accueillies. 
 
En ce qui concerne la mesure sur la redevance de transport, la Ville de Québec a manifesté 
son intérêt à utiliser un tel outil dans le contexte de l’implantation du tramway. À cet égard, 
la Ville envisage d’obtenir environ 200 M$ au moyen de la redevance pour financer une 
partie des coûts qu’elle devra assumer. 
 
Le ministère des Finances a été consulté concernant les mesures visant les programmes 
fiscaux et les pouvoirs fiscaux. 
 
Le ministère des Transports et de la Mobilité durable a été consulté concernant l’imposition 
de redevances pour le transport en commun, l’assise juridique de certains pouvoirs 
réglementaires municipaux en regard des contraintes au droit de propriété (expropriation 
déguisée) et l’imposition d’une taxe d’immatriculation destinée au financement exclusif du 
transport collectif par les municipalités et les MRC et l’habilitation de la SAAQ à conclure 
des ententes de perception. 
 
En ce qui concerne les mesures sur l’expropriation déguisée, les ministères suivants ont 
également été consultés : ministère de la Culture et des Communications, ministère de 



12 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
et ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

La majorité des mesures ne requièrent pas d’intervention directe du gouvernement pour leur 
mise en œuvre, puisqu’elles modifient des pouvoirs des municipalités que celles-ci peuvent 
utiliser selon leurs besoins. Le MAMH pourrait néanmoins produire ou mettre à jour différents 
documents de soutien de même qu’un bulletin Muni-Express pour expliquer l’ensemble 
des mesures du projet de loi.  

Puisque les mesures proposées s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre de la 
nouvelle relation partenariale entre le gouvernement du Québec et les gouvernements de 
proximité (les municipalités), le suivi et l’évaluation de certains objectifs en matière de 
transition climatique, d’aménagement du territoire et d’accès au logement notamment se 
feront par l’entremise des mécanismes de suivi afférents au déploiement de la nouvelle 
approche partenariale. 

9- Implications financières

Les mesures proposées n’auraient aucune implication financière pour le gouvernement. 

10- Analyse comparative

Depuis 1997, les municipalités ontariennes peuvent prélever des redevances de 
développement. Ce pouvoir leur a permis d’opérer un changement important dans leur 
modèle de financement des infrastructures municipales puisque ces redevances génèrent 
plus de 2 G$ annuellement, soit environ 14 % du financement d’infrastructures en capital.  

En matière d’expropriation déguisée, d’autres juridictions dans le monde ont encadré 
l’indemnisation des propriétaires pour des atteintes au droit de propriété résultant de 
règlements municipaux. Cela est notamment le cas de la France qui dans son Code de 
l’urbanisme définit certaines restrictions au droit de propriété qui ne peuvent donner lieu à 
des indemnités ainsi que des procédures afférentes en cas de contestation. Bien que le 
droit de propriété s’exerce différemment en France et au Québec, certaines convergences 
peuvent être observées entre la proposition du présent mémoire et les dispositions du Code 
de l’urbanisme. 

La ministre des Affaires municipales, 

ANDRÉE LAFOREST 
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